
COMMUNE  de 

CHARMONT  SOUS  BARBUISE 
 

 

 

 
 

 

 

 

BULLETIN  D’INFORMATIONS  COMMUNALES 

                                                                                                              N° 147 – Juin 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Maison du XXème...  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

...Début XXIème 
 

  



 

2 
 

Le mot du Maire 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
L’année 2021 est déjà bien entamée. Les températures plus clémentes et l’apparition 
des rayons du soleil présagent de l’arrivée prochaine de l’été, période propice à la 
détente. J’espère que la venue des beaux jours nous permettra de mieux affronter les 
difficultés de la vie quotidienne. 
En effet, le contexte est toujours marqué par cette crise sanitaire liée à la pandémie de 
Covid-19 qui continue de bouleverser notre quotidien. Je ne vais pas m’attarder sur ce 
sujet car il est largement relayé par les médias et je ne souhaite pas alimenter 
davantage cette période qui peut paraitre anxiogène pour un grand nombre d’entre 
vous. Toutefois, je vous réitère mon appel à la plus grande prudence. Continuez 
d’appliquer les gestes barrières et prenez soin de vous et de tous ceux qui vous sont 
chers. Je tiens également à vous rappeler que les élus et les services municipaux 
restent mobilisés à vos côtés pour lutter contre cette pandémie. N’hésitez pas à nous 
solliciter en cas de besoin. 
 
Le budget 2021 a été voté en avril avec comme objectif de faire évoluer nos projets. 
 

 Tout d’abord, en termes de travaux de voirie, le département a prévu de remettre 
en état la D8 (partie allant du centre jusqu’à Luyères le petit) à cette occasion le 
conseil a voté la mise en place au centre du village, d’un rétrécissement 
permettant de réguler la vitesse, toujours excessive. La partie chaussée est à la 
charge du département mais pas les aménagements. 

 Au courant de cette année nous projetons aussi de consolider certaines petites 
rues.  

 Concernant l’autre partie de la D8, nous sommes en réflexion (direction 
Montsuzain) en commun accord avec le département afin de prévoir certains 
travaux pendant notre mandat. Je vous informerai de l’évolution. 

 La Communauté de Communes construit une nouvelle classe qui remplacera le 
mobil-home, ainsi qu’un préau dans la cour de la maternelle, les travaux 
débuteront courant juillet. 
 

Ensuite, vous connaissez mon engagement constant pour les questions de sécurité. 
Au même titre que de nombreuses communes, Charmont n’est pas épargnée par les 
actes d’incivilité et de petite délinquance qui peuvent obérer notre qualité de vie. 
L’impunité est terminée, n’en déplaise aux conducteurs dangereux et autres petits 
délinquants ! J’en appelle à la responsabilité de tous et surtout des parents qui jouent 
un rôle plus que primordial dans l’éducation de leurs enfants. 
 
Pour terminer, il ne me reste plus qu’à vous souhaiter un bel été, avec un peu plus de 
liberté. 
 
Le Maire, Liliane BATTELIER 
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Infos mairie 
3 rue du château 

10150 Charmont sous Barbuise 
03 25 41 00 49 

Mail : mairie-charmont@wanadoo.fr 
 
Accueil du public : 
Secrétariat de mairie 
 

 Matin Après-midi 

Lundi Fermé au public 14h à 18h30 

Mardi Fermé au public 14h à 18h30 

Mercredi 9h à 12h Fermé 

Jeudi Fermé au public 14h à 18h30 

Vendredi 9h à 12h 14h à 18h30 

 
Permanence de Madame le Maire : 
Jeudi après-midi ou sur rendez-vous. 
Des masques sont encore disponibles à la mairie. 
 
Période de vacances : 
Le secrétariat de Mairie sera fermé pour congés du 01 août 2021 au 22 août 2021 
inclus et le 12 novembre 2021 
 
Etat civil : 
Naissances : 
- Lou DALLIER 21/12/2020 
- Louane PUYLAURENT 11/03/2021 
- Edgar LEBLANC 06/04/2021 
 
Décès : 
- Yasmine RABAHI  29/12/2020 
- Jean-François PHILIPPON 8/01/2021 
- Guy MARECHAL 10/01/2021 
- Raymonde PHILIPPON 24/01/2021 
- Béatrice PETIT 31/01/2021 
- Christiane HINCELIN 16/02/2021 
 
Permanence du Conciliateur: 
 
Rencontrez sur rendez-vous M. BOUCHEZ, tous les 2ème vendredi du mois à la 
mairie. 
 
Permanence d’information et d’orientation juridique gratuite:  
 
Tenue par les juristes du CDAD 10. 
S’adresser à la mairie pour renseignement et inscription. 
Permanence : JEUDI 27 MAI  et  JEUDI 29 JUILLET  sur rendez-vous. 
 

 

14 JUILLET 



 

4 
 

Correspondante de presse - l’Est-Eclair : 03 25 41 03 34 
Mme Françoise CORADIN  
Mail : philippe.coradin@wanadoo.fr 

 
Agence Postale : 03 25 40 41 35 
L’agence est ouverte les lundis, mardis, jeudis, vendredis et samedis de 9h à 12h et 
tous les jeudis de 17h à 19h 
Départ du courrier à 11h du lundi au samedi 
 
Crèche intercommunale « A petits pas » : 03 25 43 04 67 
Ouvert du lundi au vendredi de 7h à 18h30 
 
Ecoles : 
Maternelle : 03 25 41 03 80 - directrice : Christèle BLICHARSKI 
Elémentaire : 03 25 41 01 46 - directrice : Catherine RENAULT 
 
Accueil de loisirs : 03 25 41 05 53 - directrice : Sandrine FONSECA 
Ouvert en périscolaire, les mercredis après-midis et pendant les petites vacances. 
 
Médiathèque : 03 25 42 43 00 - Isabelle et Hélène 
Mail : mediatheque.charmont@wanadoo.fr 
 
 

 Ouverture 
Période scolaire 

Ouverture 
Période de vacances 

Mardi 16h à 18h30 15h à 18h30 

Mercredi 10h à 13h et 15h à 18h 10h à 13h et 15h à 18h 

Vendredi 16h à 18h30 15h à 18h30 

Samedi 10h à 13h et 15h à 17h 10h à 13h 

 
 
En raison des mesures sanitaires, les horaires et les conditions 
d’ouverture peuvent être modifiés.  
Plus d'infos en nous contactant par mail, par téléphone, sur notre page 
Facebook "médiathèque de Charmont-sous-Barbuise" ou notre 
Newsletter (nous envoyer votre adresse mail pour vous y inscrire). 
 
14 juillet 2021  
- 11h00 : rassemblement devant la mairie 
- 11h30 : cérémonie au monument aux Morts de Charmont 
- Lecture du message du Secrétariat aux Anciens Combattants 
- Dépôt de gerbes 
- Minute de silence 
 
Cérémonie du Commando M 
Le 18 juillet 2021 
 
COVID 19, au moment de la préparation du bulletin, nous ne sommes pas en mesure 
de vous informer si les cérémonies seront célébrées avec le public ou en restreint. 

mailto:philippe.coradin@wanadoo.fr
mailto:mediatheque.charmont@wanadoo.fr
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Cérémonie du 11 novembre 2021 : 
 
Au moment où nous préparons le bulletin, nous ne sommes pas en 
mesures de vous assurer la présence des Charmontais. 
- 11h00 : rassemblement devant la mairie 
- 11h15 : cérémonie au monument aux Morts de Fontaine 
- Dépôt de gerbes 
- Minute de silence 
- 11h30 : cérémonie au monument aux Morts de Charmont 
- Lecture du message du Secrétariat aux Anciens Combattants 
- Dépôt de gerbes 
- Minute de silence 
 
Collecte sélective :  
 
Le tri sélectif 
 
Les sacs jaunes transparents sont disponibles en mairie et au bureau de l’agence 
postale.  
Ils ne sont pas regroupés et peuvent rester devant chaque maison. 
 
Calendrier du ramassage : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
DECHETTERIE  Pont Sainte Marie -  ZONE DES ECREVOLLES 
03 25 81 09 58 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lundi 7 juin Lundi 27 septembre 

Lundi 21 juin Lundi 11 octobre 

Lundi 5 juillet Lundi 25 octobre 

Lundi 19 juillet Lundi 8 novembre 

Lundi 2 août Lundi 22 novembre 

Lundi 16 août Lundi 6 décembre 

Lundi 30 août Lundi 20 décembre 

Lundi 13 septembre  

 Avril à septembre Octobre à mars 

Lundi et 
mardi 

9 h à 12 h 
15 h à 18 h 

9 h à 12 h 
14 h à 17 h 30 

Mercredi fermé fermé 

Jeudi et 
vendredi 

9 h à 12 h 
15 h à 18 h 

9 h à 12 h 
14 h à 17 h 30 

Samedi 9 h à 19 h 9 h à 17 h 30 

Dimanche 10 h à 12 h 30 10 h à 12 h 30 
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DECHETTERIE Piney – route d’Onjon 
03 25 41 08 03 

 

En raison des mesures sanitaires, veuillez téléphoner à la déchetterie pour 

leur mode de fonctionnement. 

 
Rappel pour vos ordures ménagères 
Bien respecter le point de regroupement. Pour une raison de sécurité, les poubelles 
vides doivent être enlevées au plus tard le soir de l’enlèvement. 
 
Plateforme béton 
 
Des conteneurs spécifiques sont à votre disposition rue du Relais de poste à la sortie 
du village. 

 Vos emballages en verre 

 Vos vieux papiers 

 Vos vêtements  

Pour éviter les incivilités récurrentes, le site est placé sous vidéosurveillance.  
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Madame, Monsieur, 
 
 
Grâce au geste de tri des usagers, les tonnages et volumes de sacs de tri collectés sont 
de plus en plus importants.  
 
Nous vous en félicitons d’autant plus que les soutiens financiers reçus de Citéo (ex. 
Eco-emballages) dépendent des tonnages collectés mais aussi de la qualité du tri 
effectué. 
 
Alors que le taux de refus de tri était peu élevé, celui-ci a récemment atteint des niveaux 
inédits et alarmants. 
Il est désormais indispensable d’apporter des correctifs essentiels pour rétablir 
l’efficacité attendue.  
Ainsi, seuls les sacs de tri seront ramassés, aucun bac jaune ne sera collecté pour les 
particuliers.  
De plus, les cartons situés hors des sacs ne seront pas collectés.  
 
En cas de refus de ramassage, une étiquette « erreur de tri » sera, comme auparavant, 
apposée. 
 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires. 
 
 
Bien respectueusement 
 
 
Le Président, 
Patrick DYON 
 
 
Laëtitia BAZILE 
Chargée de communication / Ambassadrice du tri 
36 rue des Varennes  
10140 VENDEUVRE SUR BARSE 
Tel : 03 25 41 08 03  
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Réunion du conseil municipal du 01 décembre 2020 
 
Présents : Mme BATTELIER, Mme HANDEL, M. CORADIN, M. GAUVAIN, Mme RAMBUT, M. LABY, M. 
COUSIN, Mme BERTAUX, M. BATY, Mme KLEIN, M. CROSIER, Mme MARTINS, Mme LEGROS et M. 
GANNE 
 
Absent excusé : M. SAINTON donne pouvoir à Mme BATTELIER. 
 
Madame le Maire a demandé aux membres du Conseil Municipal de faire 1 minute de silence pour le 
professeur Samuel PATY. 
 
Approbation du compte-rendu du 22 septembre 2020 
Les membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité ce dernier. 
 
Point financier : 541 376,00 € 
 
Participation Employeur pour la Mutuelle et la Prévoyance 
Le Conseil Municipal a décidé, à l’unanimité, de participer à la mutuelle à hauteur de 25,00 € par mois, 
par agent et de ne pas participer à la prévoyance. 
 
Travaux d'alignement de la parcelle Gauthier rue de l'Eau Bénite 
Il a été constaté que l'ancien mur se trouve sur le domaine public. Le démontage de celui-ci incombe à 
la Commune. Malgré tout, Monsieur Alain GAUTIER prend les travaux à sa charge. La Commune 
s'engage en contrepartie à participer pour moitié, à la construction d'une clôture séparative entre leur 
propriété et la maison médicale. 
 
Création du bureau de Madame le Maire avec accessibilité aux personnes à mobilité réduite : Demande 
de DETR 2021 (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) 
La création de ce nouveau bureau sera aux normes pour les personnes à mobilité réduite.  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise RIBEIRO présenté pour un montant 
de 6 505,88 € HT, soit 7 807,06 € TTC. Reste à charge de la Commune : 3 252,95 € après l’obtention de 
la subvention de la DETR. 
 
Rénovation de la toiture de la tribune du stade football : Demande de DETR 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise GT METAL présenté pour un 
montant de 5 566,23 € HT, soit 6 679,48 € TTC. Reste à charge de la Commune : 2 783,12 € après 
l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Rénovation thermique de la Maison Médicale : Demande de DETR 2021 
Cela consisterait à changer les convecteurs et les volets. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise SIVRELEC présenté pour un 
montant de 6 416,00 € HT, soit 7 699,20 € TTC, afin de changer les convecteurs.  
Reste à charge de la Commune : 5 132,80 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
Accepte le devis de l’Entreprise Menuiserie MAUFFROY pour un montant de 18 134,00 € HT, soit 21 
760,80 € TTC, afin de changer les volets. 
Reste à charge de la Commune : 14 507,20 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Délibération arrêtant le projet de révision « allégée » n° 1 du PLU et tirant le bilan de la concertation. 
Par délibération en date du 08 Avril 2019, le Conseil Municipal a décidé de prescrire la révision dite 
"allégée" n°1 du Plan Local d'Urbanisme conformément à l'article L153-34 du Code de l'Urbanisme et de 
fixer les modalités de la concertation conformément aux articles L.103-2 et L.103-6 du Code de 
l'Urbanisme. 
Il s’agit de permettre la création d’une zone d’activités « structurante », en lien avec le diffuseur 
autoroutier de l’A6, à l’échelle de l’intercommunalité et du département de l’Aube  
 
Finalisation du coût total des Entreprises pour le lot 1 et lot 2 du marché des travaux de voirie Rue des 
Ecoles 
Il se définit ainsi : 
Lot 1 : Voirie et Technique 
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Entreprise COLAS  HT : 487 564,42 € → TTC : 585 077,30 € 
Lot 2 : Espaces verts – Plantations / Jeux clôture 
Entreprise EDIVERT HT : 30 655,37 € → TTC : 36 786,44 € 
 
Travaux de voirie sur la partie basse de la Ruelle Mouton : Demande de DETR 2021 
Ce projet comprendrait la création d’une structure de chaussée, d’un caniveau et de la mise en œuvre 
d’un revêtement en enrobé sur la chaussée de la partie basse de la Ruelle Mouton. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte l’estimation financière du Cabinet FP GEOMETRE EXPERT 
pour un montant de 27 500,00 € HT, soit 33 000,00 € TTC. 
Reste à charge de la Commune : 27 500,00 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Rénovation thermique du cabinet d’architecte : Demande de DETR 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise SIVRELEC pour un montant de 3 
307,43 € HT, soit 3 968,92 € TTC, afin de changer les convecteurs. 
Reste à charge de la Commune : 2 645,95 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise Menuiserie Dominique BATY pour 
un montant de 11 467,00 € HT, soit 12 097,69 € TTC, afin de changer les fenêtres et la porte d’entrée. 
Reste à charge de la Commune : 7 510,89 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Rénovation thermique du salon de coiffure : Demande de DETR 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise SIVRELEC pour un montant de 1 
437,70 € HT, soit 1 725,24 € TTC, afin de changer les convecteurs. 
Reste à charge de la Commune : 1 150,16 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise Menuiserie MAUFROY pour un 
montant de 3 625,00 € HT, soit 4 350,00 € TTC, afin de changer la porte d’entrée principale. 
Reste à charge de la Commune : 2 900,00 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Restauration de la couverture de la Ferme Lazard : Demande de DETR 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise Cyril CHENEVOTOT pour un 
montant de 9 706,67 € HT, soit 11 648,00 € TTC. 
Reste à charge de la Commune : 7 765,33 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Etude de faisabilité de la Maison des Jeunes et de la Culture de Charmont-sous-Barbuise (MJC) :  
Madame le Maire expose que la Commune dispose en son centre bourg d’une Maison des Jeunes et de 
la Culture (MJC). 
 
Il s’agit d’un gros vaisseau reconnu des Charmontais comme le lieu de diverses manifestations, qu’elles 
soient culturelles, sportives ou scolaires, mais aussi comme un lieu qui n’est pas forcément agréable ou 
attirant étant donné son aspect et sa vétusté générale. 
 
Si des aménagements récents tels qu’un sas ou une rampe d’accès viennent d’être réalisés, le reste 
présente des espaces peu ou pas assez appropriés à leur usage. De plus les coûts d’entretien et 
d’usage en font un bâtiment énergivore. 
 
Pour pouvoir disposer d’un espace multi-usages répondant aux besoins des Charmontais, des 
aménagements sont nécessaires, comme : 
 
- Disposer d’une salle socio-culturelle de 300m2 soit 300 personnes ; 
- Prévoir des réserves et des rangements du matériel plus appropriés ; 
- Conserver le principe de scène mais la remettre aux normes ; 
- Revoir complètement l’acoustique de la salle ; 
- Prévoir une nouvelle cuisine adaptée aux besoins ; 
- Revoir complètement les espaces sanitaires ; 
- Revoir l’esthétique générale du bâtiment ; 
- Envisager une intervention en toiture, toiture qui est sans doute amiantée ; 
- Revoir les accessibilités et les le traitement des abords ; 
- Matérialiser un vrai parking. 
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Dans un premier temps, Madame le Maire propose de faire réaliser une étude de faisabilité afin de 
connaître le programme dans son ensemble et le coût réel de ces travaux d’aménagements et de remise 
aux normes. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la proposition d’honoraires de la Société SYMBIOS’& est 
présenté pour un montant de 10 750,00 € HT, soit 12 900,00 € TTC. 
Reste à charge de la Commune : 8 600,00 € après l’obtention de la subvention de la DETR. 
 
Madame le Maire expose quelques points : 
Le défrichement au terrain d’Âge et Vie va bientôt avoir lieu. 
Les vœux du Maire sont annulés suite au contexte actuel avec le COVID19. 
Elle souhaite créée de nouveau un CCAS et elle demande à l’assemblée des volontaires pour y 
participer. 
 
Madame le Maire laisse la parole aux Adjoints : 
Madame Carole HANDEL : 
Commission Action Sociale 
Un point a été fait sur le stock des masques : 
Compte tenu du stock disponible et de la nouvelle obligation du port des masques par les enfants du 
primaire, il a été décidé d’offrir 2 masques lavables à chaque élève. 
 
Situation de crise sanitaire :  
Les ainés seuls sans proches ont été contactés 
 
Le cross Téléthon a été annulé avec le contexte actuel du COVID19. 
 
Des masques jetables ont été achetés à l’AMF10 et remis gracieusement à l’ensemble des Maires pour 
tous les enfants de l’école. 
 
Commission jeux extérieurs 
Tous les membres sont vigilants à l’espace de jeux du cœur du bourg 
L’entretien est à faire. 
 
Commission Colis des Anciens 
Le repas des anciens qui était prévu initialement le 28 février 2021, est pour le moment annulé au vu du 
contexte actuel avec le COVID19. La date sera peut-être reportée. 
 
La distribution des colis se fera la samedi 19 décembre prochain. Le rendez-vous est fixé à 8h30 en 
Mairie. 
 
Médiathèque 
La Médiathèque a proposé des animations durant les vacances de la Toussaint (cinéma limité à 6 
personnes et un groupe du centre). Nous nous adaptons à la situation sanitaire. Il a été impossible 
d’intervenir dans les écoles, vu avec l’Inspectrice. 
 
Monsieur Philippe CORADIN : 
Monsieur Philippe CORADIN informe le Conseil Municipal de 2 questions qui ont été posées lors de la 
réunion du 22 septembre 2020. 
La possibilité d’éteindre l’éclairage public la nuit, et l’économie engendrée ? 
La possibilité du passage en LED des lampes de rue ? 
 
Pour l’extinction de l’éclairage public : le calcul a été fait par rapport aux mandats payés pour les 
factures EDF, un total de 19 207,43 € sur 10 mois de 2020, soit 11 700,22 € pour les bâtiments 
communaux et 7 507,21 € pour l’éclairage public, l’économie évalué par le syndicat est de 30% soit 
environ 2 250,00€, soit entre 6,5 € et 7,00€ par jour. 
Pour le passage en LED, le SDEA de l’Aube fera une proposition subventionnée à l’ensemble des 
communes dans un avenir proche. Cette opération parait assez couteuse en individuel. Nous devons 
donc attendre la proposition subventionnée du SDEA de l’Aube. 
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Pour les bâtiments communaux une étude sur les consommations sera approfondie. 
 
Commission Voirie  
L’achat de décorations électriques en LED blanches. La dépense a été de 377,00 €. 
La Mairie a acheté des sapins de noël à l’école. Ils seront installés devant les commerces, à la 
médiathèque et au rond-point de fontaine 
La décoration sur ces sapins sera faite par le centre de loisirs à la médiathèque, par les écoles devant 
les commerces et par les riverains au rond-point de fontaine. 
Le désherbage pour 2021 sera fait par les agents de la Communauté de Communes et il sera entrepris 
dès le printemps sur l’ensemble des trottoirs. 
La Société STP a fait la reprise des trous et des ornières sur toute la commune. 
 
Retour sur la réunion avec le SLA  
Le SLA est plutôt favorable d’un stop de chaque côté sur la rue du château pour laisser la priorité à la 
voie de Jérusalem. 
Il n’est pas favorable d’un stop sur la rue des sources angle fontaine. Il explique que pour mettre un stop 
à un moment de la journée, le trafic de la petite rue doit être supérieur à la rue principale, ce qui n’est 
pas le cas ici. 
 
Résumé commission « info » 
Concernant le site internet, nous avons rencontré de nombreux problèmes de communications avec 
EDC informatique le constructeur du site. Ce site est toujours en cours d’élaboration. 
 
Résumé travaux rue des écoles 
La réception des travaux a été faite le lundi 30 octobre, avec des réserves sur la qualité des bordures de 
trottoirs, dans un espace allant de la crèche au centre de loisirs. L’ensemble reste très satisfaisant et 
fonctionnel. C’est une belle réalisation pour toute la rue des écoles. 
 
Monsieur Jean-Philippe GAUVAIN : 
Commission bâtiment communaux et patrimoine 
Les réparations de toitures ont été réalisées sur les bureaux architecte BATY et le devis a été respecté. 
 
Commission columbarium et cimetière 
La dalle a été réalisée à ce jour et le colombarium doit être posé courant décembre 2020. Nous avons 
dû faire face à un imprévu qui va entraîner un coût supplémentaire. 
De ce fait, le surcoût sera de 540,00 € HT, soit 648,00 € TTC. 
 
Informations diverses de fin de séance : 
Madame Sandrine KLEIN expose que la rue LUYERES/CHARMONT n’a pas été faite, comme l’avait 
exprimé Monsieur le Maire de LUYERES. 
Un dossier de travail est en cours concernant la RD8. 
Monsieur Fabien CROSIER exprime qu’il faudrait voir pour que la maison d’habitation dans la cour 
d’école soit en salle d’activité. 
 
Séance levée à 22h45 
 
 

Réunion du conseil municipal du 16 février 2021 
 
 
Présents : Mme BATTELIER, Mme HANDEL, M. CORADIN, M. GAUVAIN, Mme RAMBUT, M. LABY, M. 
COUSIN, Mme BERTAUX, M. CROSIER, M. SAINTON, Mme MARTINS, Mme LEGROS et M. GANNE 
 
Absent excusé : Mme KLEIN a donné pouvoir à M. CROSIER et M. BATY a donné pouvoir à M. 
SAINTON 
 
Approbation du compte-rendu du 1er décembre 2020 
Les membres du Conseil Municipal approuvent à l’unanimité ce dernier. 
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Point financier : 399 954,72 € 
 
Validation de la dépose en urgence du clocher de l’Eglise Saint-Alban de la Commune de CHARMONT-
SOUS-BARBUISE 
Une intervention d’urgence de conservation de l’édifice est à mettre en place.  
La Commune a perçu dans l’année 2020 les subventions suivantes : 
DRAC (Direction Régionales des Affaires Culturelles) : 8086,57 € 
DSIL (Dotation de soutien à l’investissement Local) : 12 000,00 € 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide la réalisation des travaux pour la dépose du clocher de 
l’Eglise Saint Alban de la Commune de CHARMONT-SOUS-BARBUISE afin de préserver de l’édifice. 
 
Fixation du nombre des membres du Conseil d’Administration du CCAS 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de fixer à 8 le nombre des membres du conseil 
d'administration du CCAS, en plus du Président. 
 
Création d'un emploi permanent d’Agent d’entretien à temps complet 
Le Maire informe l’assemblée : 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte la création d’un emploi permanent d’Agent d’Entretien à 
temps complet à compter du 1er juin 2021. 
 
Rénovation thermique de la Maison Médicale : Demande de subvention de la REGION GRAND EST 
2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le premier devis de l’Entreprise SIVRELEC pour un montant 
de 6 416,00 € HT, soit 7 699,20 € TTC, afin de changer les convecteurs. 
PROPOSE le plan de financement suivant : 
Montant de l’opération HT :   6 416,00 € 
Montant de l’opération TTC :  7 699,20 € 
Subvention 40% REGION :   2 566,40 € 
Reste à charge de la Commune :  5 132,80 € 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le second devis de l’Entreprise Menuiserie MAUFFROY 
pour un montant de 18 134,00 € HT, soit 21 760,80 € TTC, afin de changer les volets. 
 
PROPOSE le plan de financement suivant : 
Montant de l’opération HT :   18 134,00 € 
Montant de l’opération TTC :  21 760,80 € 
Subvention 40% REGION :     7 253,60 € 
Reste à charge de la Commune :  14 507,20 € 
 
Rénovation thermique du salon de coiffure : Demande de subvention de la REGION GRAND EST 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le premier devis de l’Entreprise SIVRELEC pour un montant 
de 1 437,70 € HT, soit 1 725,24 € TTC, afin de changer les convecteurs. 
 
PROPOSE le plan de financement suivant : 
Montant de l’opération HT :   1 437,70 € 
Montant de l’opération TTC :  1 725,24 € 
Subvention 40% REGION :      575,08 € 
Reste à charge de la Commune :  1 150,16 € 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le second devis de l’Entreprise Menuiserie MAUFROY pour 
un montant de 3 625,00 € HT, soit 4 350,00 € TTC, afin de changer la porte d’entrée principale. 
 
PROPOSE le plan de financement suivant : 
Montant de l’opération HT :   3 625,00 € 
Montant de l’opération TTC :  4 350,00 € 
Subvention 40% REGION :   1 450,00 € 
Reste à charge de la Commune :  2 900,00 € 
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Rénovation thermique du cabinet d’architecte : Demande de subvention de la REGION GRAND EST 
2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte le premier devis de l’Entreprise SIVRELEC pour un montant 
de 3 307,43 € HT, soit 3 968,92 € TTC, afin de changer les convecteurs. 
 
PROPOSE le plan de financement suivant : 
Montant de l’opération HT :   3 307,43 € 
Montant de l’opération TTC :  3 968,92 € 
Subvention 40% REGION :   1 322,97 € 
Reste à charge de la Commune :  2 645,95 € 
 
Accepte le second devis de l’Entreprise Menuiserie Dominique BATY pour un montant de 11 467,00 € 
HT, soit 12 097,69 € TTC, afin de changer les fenêtres et la porte d’entrée. 
 
PROPOSE le plan de financement suivant : 
Montant de l’opération HT :   11 467,00 € 
Montant de l’opération TTC :  12 097,69 € 
Subvention 40% REGION :     4 586,80 € 
Reste à charge de la Commune :    7 510,89 € 
 
Approbation du Compte de Gestion 2020 de la Commune dressé par le Trésorier 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, a entendu et a approuvé le compte administratif de 
l’exercice 2020. 
  
Approbation du Compte de Gestion 2020 du Relais de Poste dressé par le Trésorier 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres, a entendu et a approuvé le compte administratif de 
l’exercice 2020.  
 
CNAS (Comité National des Affaires Culturelles) Désignation des délégués Elus et Agents Mandat 2020-
2026 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de nommer Madame Liliane BATTELIER, comme déléguée 
des élus et décide de nommer Madame Anne LIEVRE, comme déléguée des agents. 
 
Réaménagement intégral du terrain de pétanque actuel dans le cadre des travaux de voirie Rue des 
Ecoles 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve à l’unanimité les devis présentés lors de cette séance : 
 
Entreprise COLAS : 12 892,41 € HT soit 15 470,89 € TTC : 
Décapage de la terre végétale, compactage du fond de forme, géotextile anticontaminant, remplissage 
en grave concassé, finition en sable, réalisation d’un talus et réalisation d’un escalier dans le talus 
 
Entreprise COLAS : 8 531,16 € HT soit 10 237,39 € TTC : 
Terrassement, fourniture et mise en œuvre de grave concassé, fourniture et mise en œuvre de grave 
concassé ou autre revêtement, matérialisation des terrains par des ficelles homologuées 
 
Entreprise SARL JUILLY : 1 298,31 € HT, soit 1 557,97 € TTC : 
Fourniture et pose de 2 projecteurs sur le pignon du bâtiment technique pour éclairer le terrain de 
pétanque 
 
Vente du tracteur DEUTZ 
Monsieur Philippe CORADIN, Adjoint au Maire expose que la boîte de vitesse du tracteur DEUTZ de la 
Commune, est bloquée et que les frais de réparation s’élèvent à 2000,00 €. 
Vu la valeur du tracteur qui est du même prix, il serait opportun de le vendre. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de vendre le tracteur DEUTZ à Monsieur Jess REBOURS  
pour un montant de 500 € 
Madame le Maire expose quelques points : 
Monsieur Maurice MARY recevra deux médailles pour ses années de Maire, une pour ses 20 ans et 
pour ses 30 ans. 
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Pour les prochaines élections, nous avons acheté un isoloir pour les personnes à mobilité réduite car 
c’est une obligation. 
Ce vendredi 19 février, il y a la signature chez le notaire pour le dossier avec M. ROIZARD. 
Monsieur STAB est venu nous fait part que tous les ans, il entretenait les arbres tombés aux Crocs et il 
donne un chèque à la Mairie ou aux Interactifs. En 2020, le règlement a été remis aux Interactifs. Il faut 
voir pour faire un courrier concernant les arbres derrière le Château, qui sont à faire. 
Depuis des années, il y a un groupe de jeunes qui se rassemble au terrain de la carrière pour faire du 
moto-cross. C’est un terrain communal et en cas d’accident, il en va de la responsabilité du Maire. Ne 
sachant pas qui est le responsable de ce groupe afin de signer une convention pour protéger les deux 
parties (la Commune et ces jeunes), un arrêté va être pris pour indiquer qu’il est interdit de faire du moto 
cross sur ce terrain. 
 
Madame Carole HANDEL : 
Commission JEUX 
Les membres se sont réunis pour l’inspection annuelle des jeux extérieurs des 2 sites. 
Il n’y a pas d’investissement de prévu. 
Des travaux d'entretien des jeux et des espaces du centre bourg et du stade sont à programmer. 
Un devis est en cours pour la réparation du « tapis volant ». 
Le changement du banc et l’installation d'une poubelle sont en cours. 
 
Commission Action Sociale 
Une visite des personnes de plus de 75 ans a été réalisée pour la distribution concernant l’information 
sur les centres de vaccination Covid-19. 
Pour la période de grand froid, les personnes seules sont appelées ou visitées. Elles apprécient ces 
moments. Cette action est bien entendu à poursuivre. 
 
Commission Fêtes et cérémonies 
Il faudra mener une réflexion par rapport à l’organisation du prochain 14 juillet. Monsieur Laurent 
JOUSSE, Chef des sapeurs-pompiers a été contacté pour un partenariat. 
 
Monsieur Philippe CORADIN : 
Suite réunion avec le SLA avec M. GRUET, la bande roulante sera refaite de l’entrée du coté petit 
Luyères à l’église de Charmont vers le 1er septembre 2021. 
Le côté droit de la chaussée en montant sur le centre du village sera renforcé jusqu’à l’église de manière 
à pouvoir faire un projet d’élargissement des trottoirs pour les rendre PMR. 
Lors de cette réunion, M. Victorien BARRE de Géomètre Expert a proposé des aménagements sur la 
voirie en synergie avec les travaux du SLA. Des devis ont été établis pour ces travaux, mais ces projets 
paraissent très onéreux. 
De l’église à la sortie vers Montsuzain, la chaussée sera reprise suivant notre décision de lancer des 
travaux, d’abord de dissimulation puis de pose de trottoirs, la chaussée étant à la charge du SLA. 
Le SLA n’est pas favorable à la pose de feux tricolores en dehors des croisements routiers. 
Le SLA est favorable aux essais de signalisation provisoire mais accompagnés d’un arrêté de 
circulation. 
Tous ces travaux seront étudiés par la commission voirie. 
 
La commission voirie s’est réunie le 23 janvier dernier. 
Plusieurs dispositifs pour limiter la vitesse ont été cités, plateaux, feux tricolores, signalisation provisoire 
en essai. 
La commission désire ne pas trop investir sur des projets sur l’ensemble de la Commune mais de cibler 
notre action sur la rue du Château et Moulin Rouge. 
La rue Gabriel Maurière et de l’Eau Bénite sont à prioriser si travaux sur les voies communales. 
Des plans de la rue du Château et du Moulin Rouge ont été envoyé au SDEA de l’Aube à M. 
MACHERE, pour une estimation du coût de l’enfouissement des réseaux. L’affaire est en cours. 
 
Achats mobilier urbain 
Poubelles en forme de tulipe gris anthracite devant les commerces, jeux enfants, vers le château et face 
à la pharmacie. 
Poubelles en façade gris anthracite, terrains de pétanque, médiathèque, arrêts de bus et au stade. 
Les bancs aux jeux enfants seront changés : des devis sont en cours. 
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Tables pique-nique avec bancs vers le Château et face pharmacie 
1 cendrier sur pied devant la mairie. 
 
Suite au départ en retraite de M. Marc MAHU, un recrutement est prévu. Ce poste est en cours 
d’élaboration. 
 
Matériel 
La balayeuse est à vendre 5000,00 €. 
 
Commission info 
Le site internet est en service, qui se nomme « charmontsousbarbuise.fr ». 
M. Laurent ARTUS sera désormais le gestionnaire de ce site, suite aux problèmes rencontrés avec le 
gérant de la Société EDC informatique. 
 
Madame le Maire demande à revenir au format A4 du petit journal. 
 
Séance levée à 21h55 
 
 

Réunion du Conseil Municipal séance du 13 avril 2021 
 
 
Présents : Mme BATTELIER, Mme HANDEL, M. CORADIN, M. GAUVAIN,  Mme RAMBUT, M. 
COUSIN, Mme BERTAUX, M. BATY, M. CROSIER, Mme MARTINS, M. SAINTON, Mme LEGROS et 
M. GANNE 
 
Absents excusés : Mme KLEIN donne pouvoir à M. BATY et M. LABY donne pouvoir à  M. CORADIN 
 
Approbation du compte-rendu du 16 février 2021 
Point financier : 359 376,79 € 
 
Transfert de la compétence d’organisation de la mobilité à la communauté de communes « Forêts, Lacs, 
Terres en Champagne » 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, autorise le transfert de la compétence 
d’organisation de la mobilité à la communauté de communes « Forêts, Lacs, Terres en Champagne » 
 
Convention à 30 millions d’amis 
Madame le Maire explique qu’il y a beaucoup de chats errants dans la Commune. L’Association 30 
millions d’amis propose une stérilisation à hauteur de 40,00 € par chat à charge de la Commune. 
Après réflexion, le Conseil Municipal souhaite, dans un premier temps, demander la convention pour 
bien connaître l’ensemble des modalités. 
 
Relevage des tombes aux 2 cimetières de CHARMONT-SOUS-BARBUISE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’effectuer le relevage des tombes 
des 2 cimetières de CHARMONT-SOUS-BARBUISE. 
 
Vote des taux d’imposition de la Commune pour l’année 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter les taux d’imposition de la commune pour 
l’année 2021 de 2 %. 
Taxe foncière bâtie : taux voté de 28,44 % 
Taxe foncière non bâtie : taux voté de 8,39 % 
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Organisation et tenue du bureau de vote pour les élections départementales et régionales les 13 et 20 
juin 2021 
 

Date 

BUREAU 

1er Bureau 2ème Bureau 

MATIN  
de 8h00 à 13h00 

APRES-MIDI  
de 13h00 à 18h00 

MATIN 
de 8h00 à 13h00 

APRES-MIDI 
de 13h00 à 18h00 

Le 20 
juin 
2021 

CORADIN Philippe 
LABY Christian 
MARTINS Stéphanie 
 

HANDEL Carole 
BERTAUX Marie-
Jeanne 
LEGROS Agnès 

RAMBUT Annabel 
BATY Mathieu 
CROSIER Fabien 

COUSIN Jean-
François 
KLEIN Sandrine 
GAUVAIN Jean-Ph 

Le 27 
juin 
2021 

GAUVAIN Jean-
Philippe 
CROSIER Fabien 
GANNE Jean-Philippe 

HANDEL Carole 
BERTAUX Marie-
Jeanne 
COUSIN Jean-François 

SAINTON Charles 
RAMBUT Annabel 
BATY Mathieu 

LABY Christian 
MARTINS Stéphanie 
CORADIN Philippe 

 
Il est demandé que tous les membres du bureau de vote soient, vaccinés ou testés. 
 
Vote des Subventions Communales aux associations pour l’année 2021 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide le versement aux associations, comme définit ci-dessous : 
 

Subventions aux Associations 2021 

Association Foncière    5 550.00 € 

Bibliothèque       750,00 € 

Bibliothèque    1 900,00 € 

Croix Rouge         70,00 € 

Les Croqueurs de Pommes         80,00 € 

La Prévention Routière       150,00 € 

PEP 10       100,00 € 

Les Interactifs des Ecoles       250,00 € 

A Cloche Fontaine       500,00 € 

Tennis Club de Charmont       300,00 € 

Sapeurs-Pompiers    3 000,00 € 

Sapeurs-Pompiers : Subvention exceptionnelle       948,00 € 

Pêcheurs de Charmont       150,00 € 

MJC section Animations    2 000,00 € 

MJC Charmont    2 000,00 € 

MJC Charmont Foot       500,00 € 

MJC Charmont : Subvention exceptionnelle    1 000,00 € 

 
 
Demande de subventions pour l’Eglise Saint Symphorien : Grattage et enlèvement des fientes de 
pigeons et d’une désinfection virucide, bactéricide et fongicide de l’édifice 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte le devis de l’Entreprise RATUNET 
SERVICES pour un grattage et un enlèvement des fientes de pigeons ainsi qu’une désinfection virucide, 
bactéricide et fongicide de l’édifice, pour un montant 24 700,00 € HT, soit 29 640,00 € TTC. 
 
SOLLICITE une demande de subvention pour l’année 2021 auprès de la DRAC, du Département de 
l’Aube et de la REGION GRAND EST. 
 
PROPOSE le plan de financement suivant : 

- Montant de l’opération HT :     24 700,00 € 

- Montant de l’opération TTC :    29 640,00 € 

- Subvention 40% DRAC :       9 880,00 € 

- Subvention 20% Département de l’Aube :    4 940,00 € 

- Subvention 20% REGION GRAND EST :    4 940,00 € 

- Reste à charge de la Commune :      9 880,00 € 
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Madame le Maire expose quelques points : 

- Il y a une formation par la Gendarmerie à TORCY-LE-GRAND le 19 avril prochain. Mme 
BATTELIER, Monsieur CORADIN et Mme HUET iront à cette dernière afin de connaître l’attitude 
à adopter face aux incivilités des citoyens. 

- Monsieur MARY avait fait des demandes de subventions pour la construction d’une structure de 
multisports couverte. Cette structure n’est pas adaptée à la Commune, vu le montant et les 
projets à venir que le Conseil Municipal souhaite réaliser pendant son mandat. Après 
concertation avec Monsieur JACQUINET, le Président de la Communauté de Communes 
« Forêts, Lacs, Terres en Champagne », ce projet serait peut-être géré par la Communauté de 
Communes. Néanmoins, il faut mener une étude de besoins afin de promouvoir ce projet et 
également chercher des recettes, comme par exemple poser des panneaux photovoltaïques. 
Madame HANDEL et Messieurs COUSIN, SAINTON et Monsieur LABY vont se réunir pour 
étudier ce dossier ainsi que Monsieur GAUVAIN avec sa commission. 

 
Madame Carole HANDEL : 

La commission fêtes et cérémonies s’est réunie en vue d’un prochain 14 juillet. De nouvelles 
animations ont été proposées. Il est envisagé de faire intervenir Rudy Branche traiteur pour un 
plateau repas (en attente du retour de proposition). Une nouvelle organisation basée sur 
l’inscription obligatoire et une participation financière symbolique des habitants est envisagée. 
Cette journée de fête nationale sera en partenariat avec les sapeurs-pompiers. Il est rappelé que 
pour le bon déroulement, l’ensemble des membres du conseil municipal doit être impliqué et 
disponible. 
 

Monsieur Philippe CORADIN : 
Commission voirie : 

 Elargissement de la rue des moissons : il sera procédé gratuitement au retrait des appuis 

d’énergie. 

 Les travaux sur la voirie se poursuivent avec le changement des panneaux de 
signalisation de vitesse à l’intérieur de la commune. 

 Pose de panneau sortie pompier, espace pétanque, pose de poubelles, la suite du 
mobilier urbain poubelles tulipes et tables pique-nique ne sont pas livrées. 

 Les barrières derrière le château sont réparées et des panneaux « interdit à tous les 
véhicules à moteur » seront posés sur ces barrières. 

 Le dossier d’enfouissement des réseaux de la rue du Moulin Rouge nous est parvenu 

récemment et il n’a pas été encore étudié.  

 Le désherbage dans les cimetières est fait et celui des trottoirs a commencé du coté de 

fontaine. Il sera poursuivi dès que le temps sera plus doux. 

 Nous avons eu la visite d’un préventeur, pour le bien-être au travail ainsi que la sécurité 

dans les bâtiments. Nous travaillerons sur son rapport. 

 

Commission info  

 Réunion du 13 mars 2021 : lors de cette réunion, M. Laurent ARTUS était convié, de 

manière à évaluer les travaux de remise à niveau du site, de faire un devis pour la gestion 

et la modification des infos du site. 

 La commission avait choisi l’application « panneaupocket » pour les alertes et infos de la 

Commune. Elle est en service depuis le 17 mars dernier. 

A aujourd’hui, 5700 connexions depuis cette date, 231 smartphones sont connectés, soit+ 

ou - 48% de la commune. A la dernière alerte il y a eu 970 connexions. 

 

Séance levée à 22h50 
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DROIT D'EXPRESSION DES CONSEILLERS MINORITAIRES 

 

Le conseil municipal s’est réuni le 13 avril pour voter le budget pour l’année 2021. 

Madame le Maire et ses adjoints ont demandé aux conseillers de voter une 

augmentation des taux d’impositions de 2% (foncier bâti et non bâti). Nous avons 

choisi d’accepter car il faut se donner les moyens pour améliorer le cadre de vie de 

notre commune. L’investissement pour la rénovation des voiries doit avoir lieu durant 

le mandat.  

Depuis le début du mandat, la Communauté de Communes « Forêts, Lacs, Terres 

en Champagne » a décidé diverses actions, dont notre commune bénéficiera :  

Elaboration d’un contrat local de santé, qui fait l’objet d’un travail partenarial 

avec l’ensemble des acteurs sur différents thèmes :  

o Commencer la vie en bonne santé et développer le bien être des 

jeunes,  

o Développer le bien vieillir et le maintien à domicile de nos ainés,   

o Organiser l’accès aux soins et les parcours de santé,  

o Renforcer les environnements favorables à la santé. 

 

- Elaboration d’un PTRTE (Pacte Territorial de Relance et de Transition 

Ecologique) sur le périmètre de notre intercommunalité.  

 

- Prise de la compétence mobilité qui permettra d’organiser de nouvelles 

mobilités telles que les pistes cyclables entre les villages de la communauté. 

 

- L’achat d’un Bus France Service (BFS) véhicule et équipement informatique.   

Le bus passera dans notre commune de façon bimensuelle pour apporter les 

services attendus par les habitants. Il se déplacera avec le matériel 

informatique nécessaire à la mise en relation avec les différents services 

publics (MSA, CPAM, Trésor Public, etc.). Un animateur sera présent pour 

aider si besoin. 

 

- Construction d’un préau à l’école maternelle et d'une classe supplémentaire 

pour l’école primaire. 

 

- L’acquisition de 15,35 ha de terres agricoles à Charmont en vue d’échanger 

avec les propriétaires des terrains de la future zone économique.  

 

 

Les élus de « Charmont c’est vous ! » 
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Communiqué de presse 2021 

 

PanneauPocket au service des habitants  

de la commune de Charmont-sous-Barbuise 
 

La mairie de Charmont-sous-Barbuise se rapproche de ses habitants grâce à l’application mobile 

PanneauPocket.  

Ce système simple et efficace permet de prévenir instantanément les citoyens à chaque alerte et information de 

la Mairie, par le biais d’une notification sur les smartphones et les tablettes. 

 

 

PanneauPocket renforce la communication et le lien social dans la commune 

Alertes et arrêtés de la préfecture, alertes météo, coupures réseaux, travaux, conseils municipaux, évènements de 

la vie quotidienne et manifestations … depuis chez eux ou en déplacement, au travail ou en congés, les habitants 

restent connectés à l’actualité de leur commune, mais aussi des communes voisines et de leurs lieux de 

fréquentation favoris.  

PanneauPocket regroupe sur une seule et unique application les entités qui font partie de l’écosystème de 

l’administré. Ainsi, les citoyens mettent en favoris les Communes, Intercommunalités (Communautés de Communes, 

Syndicats des eaux, traitements des ordures ménagères), Ecoles, Unions des Sapeurs-Pompiers et 

Gendarmeries qui les intéressent. La population est tenue informée en temps réel par le biais d’une seule interface.   

Une application simple et engagée 100% française. 

Depuis 2017, l’application est utilisée par plus de 5000 communes et 80 intercommunalités. 

Accessible à tous les Français et en téléchargement gratuit, l’application ne nécessite ni création de compte ni 

aucune autre donnée personnelle du citoyen. Sans publicité, quelques secondes suffisent pour installer 

PanneauPocket sur son smartphone et mettre en favoris une ou plusieurs communes. PanneauPocket est 

également disponible depuis un ordinateur sur le site www.app.panneaupocket.com , afin d’être accessible par et 

pour tous.  

Désormais, informations et alertes sont toujours à portée de main dans la poche des habitants. 

 

Retrouvez dès à présent toutes les communes et intercommunalités de France qui utilisent 

PanneauPocket. 

 

 www.panneaupocket.com 

http://www.app.panneaupocket.com/
http://www.panneaupocket.com/
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LA COMPAGNIE DES SAPEURS-POMPIERS 

A l’occasion des Roulées, nous avons distribué dans vos boîtes aux lettres la traditionnelle liste 

des sapeurs-pompiers de la commune et vous avez sans doute remarqué la présence de deux 

nouveaux pompiers. Nous avons le plaisir de vous les présenter. Ils viennent  renforcer notre 

effectif. Cyril LAVAUX, nouvel arrivant sur la commune et Jean-Philippe BURNY qui réintègre la 

compagnie. 

Cyril LAVAUX  

 

Jean Philippe BURNY 

 

 

Cérémonie du 11 novembre : 

Dans le respect des règles sanitaires, nous nous sommes retrouvés pour la cérémonie du 11 

novembre. Seuls le porte drapeau et deux pompiers ont pu participer à cette cérémonie du 

souvenir. 

  

 

 

 

 

39 ans 

Pompier professionnel depuis 2018 dans l’Aube 

Pompier de Paris de 2005 à 2018 

Pompier à Saint-Lyé depuis 2008 

Pompier au Centre d’Incendie et de Secours de Troyes 

depuis 2013 

 

Il a participé à de nombreuses interventions majeures 

comme les émeutes de 2005 et les attentats du Bataclan. 

 

46 ans 

Exploitant Agricole 

Pompier à Charmont de 2005 à 2018 

 

Il est disponible la journée sur la commune pour renforcer 

l’équipe de jour. 
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Manœuvre du mois de février : 

Comme tous les premiers dimanches du mois, les sapeurs-pompiers s’exercent dans la commune 

pour parfaire les gestes de secourisme et les manoeuvres incendie. 

Le scénario : nous intervenons pour « personnes ne répondant pas aux appels ». Une victime 

consciente intoxiquée au monoxyde de carbone et une victime en arrêt cardiaque. Nous ventilons 

l’habitation et effectuons les gestes de premiers secours. 

  

Pour la partie incendie, nous nous familiarisons avec le nouveau poteau incendie desservant la 

rue des écoles, la rue suzienne et la voie de Jérusalem. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Manœuvre du mois de mars : 

Le scénario : nous intervenons pour véhicule en feu sur le parking de l’église. Le VPI (Véhicule de 

Première Intervention) est mis en place pour une aspiration dans la Barbuise. Le feu est 

rapidement maîtrisé. 
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Pour la partie secourisme : nous sommes déclenchés pour « arrêt cardio-respiratoire » au stade : 

prise en charge de la victime, massage cardiaque et utilisation du défibrillateur durant vingt 

minutes. 

Ensuite, entraînement sur la pose d’écharpes permettant d’immobiliser un membre supérieur. 
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Zoom sur vos pompiers: Clara  BUAT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

A noter :  

Notre loto du mois d’octobre est annulé pour les raisons sanitaires 

liées à la Covid. 

 

Facebook :  

 

 

Recrutement : 

Pour tout désir d’engagement ou pour venir endosser le rôle de 
« victime » lors de nos manœuvres, contactez Laurent JOUSSE :              
 
Courriel : l-jousse@orange.fr                      Tél : 06 21 45 62 74 
                                                                                        

 

RAPPEL : pour toute urgence pompiers à Charmont sous Barbuise 

Tel : 18 ou 112 

 

 

J’ai 16 ans et j’habite Charmont depuis toujours. Mes 
grands-parents sont aussi charmontais. Je suis en 
classe de seconde ASSP (Accompagnement, Soins et 
Services à la Personne) et je souhaite devenir 
infirmière. 

J’aime être en famille et avec mes amies. 

C’est mon père, Stéphane, pompier à Charmont, qui 
m’a donné envie de devenir pompier. A 14 ans, je me 
suis inscrite aux JSP (Jeunes Sapeurs-Pompiers), au 
CIS (Centre d’Incendie et de Secours) de Troyes. Je 
suis actuellement en 3ème année. 

Tous les samedis, de 13h30 à 18h, je me rends au 
centre de secours troyen pour apprendre les bases des 
missions du pompier. Nous faisons 1h30 de sport, des 
cours théoriques sur l’anatomie et la physiologie. Nous 
étudions les manœuvres incendies et nous les mettons 
en pratique. 

En plus de cette formation, le CPI (Centre de Première Intervention) de Charmont m’a 
accueillie au sein de son effectif. J’assiste aux manœuvres et aux défilés. 

Je suis la cadette du CPI mais je me suis bien intégrée au groupe. Comme je suis mineure, j’ai 

un parrain : Nicolas. Il m’aide lors des différentes activités. 

Plus tard, j’aimerais intégrer le CIS de Troyes comme pompier volontaire. 

J’ai vraiment hâte d’être majeure pour faire ma première intervention : voir comment se déroule 

un secours à personne ou un incendie et surtout savoir comment je vais réagir dans l’action ! 

Continuez à suivre nos activités sur notre Facebook… 
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L’équipe de la Crèche « A Petits Pas » accompagne les enfants (de 10 semaines à 

4 ans) pour apprendre à vivre ensemble, prendre soin les uns des autres, être 

autonome, découvrir des activités, des jeux, des chansons….. dans un espace 

adapté et agréable. 

La crèche est ouverte à tous les enfants selon les besoins des parents et sans 

condition d’activité professionnelle de ces derniers (en fonction des places). Le tarif 

est calculé en fonction des revenus de la famille selon un barème donné par la CAF 

(entre 0,40 et 3,56 euros/heure). 

N’hésitez pas à vous renseigner ! 

Crèche Intercommunale 
A Petits Pas 
6 bis rue des Ecoles 
10150 CHARMONT SOUS BARBUISE 
03 25 43 04 67 
Mail : apetitspas.cdc@orange.fr 

Ouverture du Lundi au Vendredi de 7h à 18h30 

 

Marion 

Annie Soline et Camille 

Violaine 

Lucie 

Magali Karine 

mailto:apetitspas.cdc@orange.fr
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ADMR LA VALLEE DE LA BARBUISE 
 
Le 18 mars 2021, l'Association ADMR la Vallée de la Barbuise a tenu son Conseil 
d'Administration. Tous les participants étaient heureux de se retrouver après 1 an de 
séparation. 
Ils ont tenu à remercier chaleureusement les personnes qui ont pris le calendrier ADMR 2021, 
qui ont été distribués dans les boîtes aux lettres pour éviter la contaminations de la covid 19. 
 

Suite à la hausse des coûts du matériel nécessaire à nos salariées, le Département a pris 
l'engagement financier de soutenir les services à domicile avec une tarification adaptée 
permettant le financement : 

 d'équipements de protection (kits covid) 

 Revalorisation des rémunérations 

 meilleures reconnaissance des temps et distances parcourus par nos salariées. 

 TARIF au 1er janvier 2021 est de 23,60 
 
Le 23 mars 2021, La gouvernance de l'Association a réuni les salariées. Elles sont 17 CDI et 2 
CDD à travailler sur 15 communes pour environ 90 bénéficiaires. 
Ces réunions faites plusieurs fois par an, permettent aux salariées de partager leurs difficultés 
avec leurs collègues et leurs responsables travail au nombre de 3 : 
Mr Poissenot responsable de l'organisation des plannings avec Jehane la secrétaire. 
Mme Bruel et Mme Clément (anciennes infirmières) pour les conseiller au niveau des soins. 
Ces réunions permettent aussi de faire des rappels des bonnes pratiques, les informer des 
nouvelles dispositions ou restrictions recommandées par l'ARS. Les sensibiliser sur l'utilité de 
se faire vacciner contre la covid 19. 

 
Nouvelles tenues, nouvelles couleurs                   Beaucoup de salariées étaient présentes 
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LES DELEGUES VILLAGES : 

 
Mme CALON Anne Marie 

Mme COUSIN Françoise 

Mme BRUEL Francine 

 
       HORAIRES DES PERMANENCES : 

 
          AADDMMRR  VVAALLLLEEEE  DDEE  LLAA  BBAARRBBUUIISSEE 

L’accueil est assuré par Madame Jehane HAZHOUZ 

 

Horaires d’ouverture : 

Le Mardi : de 13H30 à 17H30 

Et le Jeudi : de 13H30 à 17H30 

Tél : 03 25 80 53 74 

Les interventions à domicile sont assurées 7 jours sur 7 

 

 

§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§§ 

 

 

Paroisse de Charmont 

 

Les horaires des célébrations et les coordonnées des responsables de groupes sont 
affichés à la porte de l'église de Charmont et au panneau de la maison paroissiale 4 
rue du Couchant. 
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Un confinement peut en cacher un autre, et c'est 

bien ce qui est arrivé. Hélas le rayon de 10 km nous 
empêchait de venir travailler sur les machines qui 
nous restent à remettre en fonctionnement. Devant 
le risque d'amende nous n'avons pas pris trop de 
risques mais avons malgré tout avancé un peu. 

D'autre part, il nous fallait préparer les visites des 
7 classes et 3 centres de loisirs qui devaient venir 
en mai. Avec Marion Bataille, artiste parisienne, 
nous avons anticipé et pour que le travail réalisé en 
classe puisse  être achevé le moment venu, nous 
avons imprimé les couvertures. A l'heure où j'écris 
ces lignes nous ignorons encore si les élèves 
pourront venir visiter l'atelier-musée de l'imprimerie 
de Charmont, sachant que le masque sera 
obligatoire quoi qu'il arrive, dans un premier temps. 

L'assemblée générale ! 

Pour l'heure rien n'est fixé mais le moment venu, 
nous l'organiserons dans le respect des règles 
sanitaires du moment. 

Des visites d'une durée de 1 h 30 

Des changements par rapport à l'année passée 
où nous n'avons ouvert que 3 mois pendant lesquels 
nous avons pu tirer quelques enseignements : 
1 - De mai à septembre inclus : Les après-midis des 
mardis et jeudis sont conservés mais avec des 
heures de départ de visite qui seront 14 h - 15 h 30 - 
17 h. 
2 - Concernant les dimanches, dans l'ignorance de 
la tenue des différentes fêtes et manifestations 
communales, rien n'est arrêté et il faudra se référer 

à la presse quotidienne ou aux différentes pages 
Faceboock – Vailly, Arcis, Où Sortir, PNRFO, ou 
encore dans les commerces de Charmont. 
3 - En dehors de ces journées et des jours 
d'ouvertures, « pour des groupes d'au moins 5 
adultes », des visites peuvent se faire sur 
réservation. 
4 - Des Pass sont prévus pour la visite des deux 
sites : Ecomusée de la Barbuise + atelier-musée de 
l'imprimerie (modalités à l'accueil des deux entités). 

Faire la promotion des écomusées : 
les dépliants, le bouche-à-oreille 

Dès début mai, des dépliants seront disponibles 
dans les commerces locaux, dans différentes villes 
du département, les offices du tourisme ainsi que les 
campings, comptant ainsi sur le retour des 
vacanciers qui étaient absents l'année passée. 

Le plus agréable pour nous serait évidemment 
qu'après avoir pu découvrir les écomusées ce soient 
vos enfants qui vous incitent à venir nous rencontrer, 
car il est prouvé qu'il n'y a rien de tel que « le 
bouche-à-oreille » pour faire la promotion d'un site. 

Dès maintenant préparer la relève 

Vous aimez l'imprimerie ou voulez la découvrir, 
vous avez « l'esprit associatif », vous êtes bricoleur, 
électricien, mécanicien et dévoué : venez nous 
rencontrer et devenez un membre à part entière de 
notre association. Nous venons de perdre plus d'une 
année alors qu'il est important de pérenniser le 
devenir de cet atelier-musée de l'imprimerie de 
Charmont-sous-Barbuise, le seul de l'Aube. Nous 
serons heureux de vous accueillir et de vous former 
aux rudiments de la typographie et des différentes 
facettes de l'imprimerie. 

Si vous avez des amis qui veulent nous rejoindre 
dans cet esprit-là, incitez-les à venir nous rencontrer. 

Besoin de cartes de visite : pensez à nous 

Si vous avez des cartes de visites à faire 
imprimer, venez nous voir. Pour un prix modique 
vous aiderez ainsi notre association à vivre. 

A quand l'ouverture  
de nos petits musées ? 
 

Nous n'attendons que ça : 

pouvoir vous accueillir 

___________________________________________________________________________________________________ 

► « Les Amis de Gutenberg » : Christian Davron Tél. 07 72 40 99 67  -  amisgutenberg@orange.fr ◄ 

◄ LA TYPOGRAPHIE avec en premier plan 

un lino gravé représentant le château de 
Charmont 
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Quelques nouvelles du CLUB TENNIS de CHARMONT (CTC) 

 

Les saisons se suivent et se ressemblent… 

L’association a vu, comme l’an passé, sa saison fortement ralentie, contraintes 

sanitaires faisant. 

Grâce à l’abnégation de notre coach Stéphane Monnin, nous avons réussi à 

maintenir l’ensemble des cours les mercredi après-midi et samedi matin. 

Pour cette saison les entrainements étaient ainsi :  

Mercredi, 14h-15h pour les 5 à 7 ans, 15h-16h30 pour les 8-10 ans, 16h30-18h pour 

les 11 ans et plus, 18h-19h pour les dames. 

Samedi 10h-12h séance de rattrapage ou supplémentaire (selon la météo) pour les 

11 ans et plus. (Avec nos amis de Luyères). 

Normalement, nous maintiendrons ses horaires pour les saisons futures. 

Pour les nouveautés, nous allons remettre en place un système de réservation des 

terrains, afin de pouvoir répondre aux demandes des Charmontais et Charmontaises. 

Dès que l’on aura le feu vert de la Fédération Françaises de Tennis pour la reprise 

des compétitions, nous mettrons en place un TMC (Tournoi Multi Chances). Ce type 

de tournoi se déroule sur 2 jours et permet à 16 joueurs préinscrits de s’affronter sur 

un format compact car chacun disputera 4 matchs en 2 jours. Du beau tennis et une 

belle ambiance garantie ! 

Nous avons hâte de reprendre les compétitions et surtout les matchs par équipes qui 

reste pour tous de belles journées de tennis et de bons moments d’échanges et de 

partage. 

 

Vous souhaitez nous rejoindre ? Joueurs, joueuses, enfants, adultes, bénévoles, 

sponsors, mécènes !  

Nous sommes à votre écoute.  

 

Dès que nous le pourrons, nous organiserons une journée tennis, qui permettra à 

tous de se retrouver et de partager notre passion pour ce sport. 

 

Restant à votre disposition pour toutes informations. 

 

Matthieu GAUNARD, Président du club.  

Port : 06.61.97.37.71 Mail : ctcharmont@gmail.com 
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M. Le Président : M. Christian LABY       06 79 71 07 77    
Location de la salle : Mme Pascale Baty       06 37 48 20 96 
Location de matériels (tentes, tables etc.) : M. Christian LABY       06 79 71 07 77    
 
Visitez le blog: http://mjcchramont.canalblog.com/ 
  

N'hésitez pas à vous inscrire à la Newsletter pour recevoir toutes les infos utiles rapidement. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

11 juin au 11 juillet Retransmission de l'EURO 2021 de foot 

26 juin Journée Prestige de Pétanque 

22 août Vide greniers  

04 septembre Portes ouvertes 

17 septembre A.G. à la MJC de Charmont 

25 septembre  ou 09 octobre Tournoi de pétanque 

20 novembre Beaujolais Party 

27 novembre Théâtre avec la troupe Colaverdey 
08 janvier Belote du FCC 
15 janvier Vœux de la MJC 

04, 05, 06, 12 et 13 mars Festival de théâtre amateur 
  

 
Pensez au bénévolat... 

De nombreuses associations cherchent des "petites mains" ponctuellement ou à l'année. 
Si vous souhaitez vous engager pour notre cause et occuper vos temps libres, pensez au 
bénévolat. 
Organiser un évènement, animer des ateliers, nous aider sur un projet... 
Vous avez des envies, des besoins, des idées... nous sommes là pour vous aider à les 
réaliser. 
Les bénévoles sont la pierre angulaire des associations, qui manquent souvent de candidats. 
S'engager à titre gracieux permet d'acquérir de l'expérience, de se sentir utile, de partager 
ses compétences et de faire des rencontres. Avec vous, nous ferons plus et mieux…. 
 

N'hésitez pas à contacter Christian       06 79 71 07 77 
 

http://mjcchramont.canalblog.com/
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Si, et seulement si, les mesures sanitaires autorisent les rassemblements. 
 
 
 
 

 
Au moment de l’écriture de cette information, nous 
sommes en plein rêve, pour recevoir des  
CHAMPIONS du MONDE de la PETANQUE, à 
savoir Philippe SUCHAUD et Damien Hureau, qui 
n’attendent que les accords sanitaires pour nous 
rejoindre le samedi 26 juin 2021, dans une journée 
« exhibition » ou chacun jouera avec eux. 
 

Peut être que vous aurez apprécié cette journée, l’avenir nous le dira… 
 
Mais nous tenons d’ores et déjà à remercier, la Municipalité de Charmont, la Communauté de 
Communes et le Conseil Départemental, pour nous soutenir dans ce projet. 
 
Nos remerciements vont également en priorité aux Entreprises locales qui n’ont pas hésité une 
seconde pour devenir nos partenaires : Les Ets MARTEL C.S.A. et le garage RENAULT, Les 
transports BOJKO, le Crédit Agricole, les « AUBASSADEURS »… et d’autres qui se déclareront 
lors que nous aurons les autorisations pour réaliser cet évènement. 
 
Nos bénévoles de l’activité pétanque et de l’encadrement de  la MJC sont aussi les chevilles 
ouvrières de cet évènement. Sans eux rien ne serait possible. 
 
Buvette et restauration sur place. 
 
 
 
 
 
 
Du 11 Juin au 11 juillet, les plus belles affiches et les matches de l'équipe de France seront 
retransmis sur un écran géant.  
 
Les plus beaux maquillages seront récompensés. 
 
Quelques suggestions de retransmission...  
 
Vendredi 11 juin, 21h00, Turquie vs Italie  
Samedi 12 juin, 21h00, Russie vs Belgique  
Lundi 14 juin, 21h00, Espagne vs Suède  
Mardi 15 juin, 21h00, France vs Allemagne  
Mercredi 16 juin, 21h00, Italie vs Suisse 
Vendredi 18 juin, 21h00, Angleterre vs Ecosse  
Samedi 19 juin, 15h00, France vs Hongrie  
Samedi 19 juin, 18h00, Portugal vs Allemagne  
Mercredi 23 juin, 21h00, France vs Portugal  
Puis, les matches de 1/8; 1/4; 1/2 et la finale. 

MANIFESTATIONS A VENIR : 

 

Journée  Prestige  de  pétanque : 

 

Retransmission des matches de foot : 
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Fête foraine  
 
Samedi 21 et dimanche 22 août. 
 
Vide greniers 
 
Dimanche 22 août de 6h00 à 19h00 
Tarifs :  
8 € par 5 ml pour les particuliers.  
20 € par 5 ml pour les professionnels. 
 
Tarifs applicables également aux riverains bénéficiant 
de cette animation proposée par des bénévoles. 
 
La réservation - de préférence avant le 20 août inclus - sera validée par son règlement. 
L'apéritif ou le café sera offert à chaque exposant. 
Renseignements et réservation au 06 79 71 07 77 (le matin de préférence).  
 
La fête patronale sera présente le dimanche lors du vide grenier et les manèges pourraient 
fonctionner le samedi fin d’après midi et en soirée… 
 
 
 
 
 
 
Les "portes ouvertes" seront le samedi 04 septembre de 14h 
à 17h dans ses locaux. Nous souhaitons présenter, à un large 
public, son fonctionnement et de permettre de rencontrer les 
responsables des 20 sections Nos animateurs auront le plaisir 
de vous renseigner et de vous inscrire en avant-première.  
Un jeu Quizz proposé pour gagner 5 cartes d'adhésions (d’une 
valeur de 8 ou 12 euros selon l’âge).  
Et pour les gourmands, une dégustation de crêpes tout l’après midi et le verre de l'amitié pour 
clôturer cet après midi récréatif. 
 
 
 
 
 
 
Adhérent, et nouvel adhérent, votre présence est indispensable 
 
C'est le moment idéal pour tous nos adhérents de se rendre compte du travail accompli par 
tous les bénévoles. L'Assemblée Générale Extraordinaire suivie d’une Assemblée Générale 
Ordinaire de notre association se tiendra le vendredi 17 septembre à partir de 20h30, à la 
MJC de Charmont. 
L’émargement débutera dès 20h00. 
 
 
 

Portes ouvertes : 

 

Assemblée générale : 

 

Vide greniers  
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Après l’été, la saison commencera  fort avec un 
concours ouvert à tous «  SAUF AUX LICENCIES », 
à l’exception des invités. 
La date sera, selon les possibilités soit le samedi 25 
septembre 2021 soit le samedi 09 octobre 2021 
de 9h00 à 18h00 avec restauration sur place, et dotations de lots en « consommables ». 
Concours en doublettes formées mixtes et enfants. (10 € la doublette) 
 

 
 
 
 
 
Samedi 20 novembre, soirée dansante à partir de 19h30, à la 
MJC et sur réservation avant le 17 novembre     06 79 71 07 77.  
 
Apéritif, buffet campagnard, salade, fromages, dessert, café et 4 
vins différents à volonté... avec modération. 

Bulletin d'inscription à découper ou à recopier 
Nom :                                               Prénom : 
Nombre de personnes :                           
Adulte :           X 16 €  =                 
- de 10 ans :            X 10 €  =              
N° de téléphone : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour s'initier à l'anglais avec Isabelle, le mardi de 17h00 à 17h45 ou 17h45 à 
18h30 suivant le niveau.  
Isabelle Brassart       06 79 39 17 87 

 
 
 
 
 
 
Le mercredi de 17h à 18h. Les enfants, à partir de 3 ans, réalisent dans un premier temps un 
parcours de motricité. 
Ils travaillent leur équilibre, franchissent des obstacles variés aussi bien en rampant, en roulant, 
debout ou en sautant du haut d'une table. Les courses de relais en tractant ou en poussant de 
vrais pneus ainsi que le tir à la corde, par exemple plaisent énormément aux enfants ... 

Beaujolais Party: 

 

Sections : 

 

Anglais enfant : 

 

Baby Gym : 

 

Concours de pétanque: 
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Sabrina propose des activités dans l'air du temps 
qui plaisent et plairont aux parents sportifs ou non 
sportifs puisqu'elle s'inspire des bootcamps qu'elle 
adapte ensuite aux plus jeunes. 
La séance débute parfois dans le parc et c'est 
 alors l'environnement: banc, tables, l'aire de jeu 
mais aussi les arbres qui vont permettent de 
réaliser le parcours. 
Les séances sont variées, différentes d'une 
semaine à l'autre. 
En fin de séance, les enfants travaillent davantage 
la motricité fine avec des chamboules tout ou en 
tirant sur des cibles. C'est aussi le moment de 
proposer aux enfants un jeu de coopération comme le parachute ou de se relaxer.  
Info : 
Lucie Gublin       06 07 79 27 19  
 
 
 
 
 
 
Vous propose différentes activités : 

ZUMBA  -  PILATES  -  YOGA  -  FITNESS 
La reprise se fera début ou mi-septembre...si vous souhaitez bouger avec nous... n'hésitez pas 
à contacter nos référents. 
Les horaires et dates de reprises seront communiqués le jour des "portes ouvertes" du 04 
septembre.  
 
Renseignements: 
Isabelle COURTOIS         03 25 41 04 06  Zumba, Fitness, Yoga 
Manica Taing   07 80 39 54 64  Yoga 
Laurence ROULIN           06 64 47 01 53  Zumba 
Marie Line BATTELIER   06 17 15 64 34  Pilates mardi 
 
 
 
 

 
 
Pour la pérennité des cours de couture qui existent depuis plus de 30 ans, il 
serait souhaitable que des personnes viennent nous rejoindre, le jeudi de 
20h15 à 22h30. 
Colette Bourgeois       03 25 41 04 34. 

 
 
 
 
 
 
Entente FC Charmont – FC Longsols 
 
Le Comité exécutif de la FFF a décidé d’arrêter toutes les compétitions amateurs 
départementales et régionales métropolitaines pour 2020-2021, en raison de l’épidémie de la 
Covid-19 et des mesures sanitaires renforcées. 

Body Gym : 

 

FCC : 

 

Couture : 
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Pour rejoindre le club pour encadrer ou jouer la prochaine saison, n’hésitez à contacter le 
Président Serge Bouvron       03 25 46 31 67 ou    06 74 65 98 33     
Ou l’entraineur Cyril Cuviller       06 33 99 76 71 
            
   
 
  
       
 
Le mardi de 9h à 10h. Etant données les consignes 
sanitaires actuelles, et, pour le bien de tous nos 
adhérents, à l'âge, ne nous le cachons pas, plutôt 
avancé, les cours de gym douce ne reprendront pas 
avant les vacances d'été. 
Je vous donne donc rendez-vous au mardi 8 
septembre, à 9h, à la MJC, tous en pleine forme, et 
comme dirait notre Mimi, "avec le sourire, parce que 
c'est Mardi !"  
Rien ne vous empêche, le mardi matin, de mettre un 
peu de musique, et de faire l'échauffement habituel 
que Corinne nous a appris... 
Prenez bien soin de vous, et de tous ceux que vous aimez et qui vous aiment. 
 
Ambiance toujours aussi sympa.  
Effectif stable. Pensez à votre inscription pour l'an prochain. 
Annette Vieilledent     06 89 80 84 77 
 
 
 
 
 
 

Le vendredi de 17h30 à 18h30 ou de 18h30 à 19h30 suivant le niveau et l'âge du danseur. 

Antonin propose des chorégraphies exceptionnelles pour les jeunes filles et garçons - à partir 

de 6 ans -  Patricia Miguel       06 78 05 62 38    

 

 

  

 

 

Le mercredi de 10h15 à 11h15. David, le prof de Judo, propose 1 cours (ou 2 cours selon 

l'effectif). Sous réserve qu’il y ait suffisamment d’adhérent. 

Plus d'infos Martine Bras       06 81 23 73 36 

 

 

 

 

 
 
Le vendredi à partir de 13H30. Les beaux jours, et les retours à la convivialité, même s’il faut 
encore respecter les gestes barrières,  passent par la pratique de sport de plein air, et la 
PETANQUE est bien présente à Charmont. 

Gym douce : 

 

Hip Hop : 

 

Judo : 

 

Pétanque : 
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Nous évoluons désormais sur des 
superbes terrains municipaux dénommés :           
l’Esplanade de la Liberté 
Nous sommes 33 adhérents et la moyenne 
est de 18 joueurs sur les terrains au centre 
du village à chaque rendez-vous 
hebdomadaire. 
L’activité est ouverte à tous, sans limite 
d’âge, aux femmes et aux enfants 
(accompagnés de leurs parents si moins 
de 13 ans). 
Cotisation : 15 € pour l’année, carte MJC comprise.  
Renseignements : Patrick VIEILLEDENT     06 80 13 31 65 
Mail : patrick.vieilledent@wanadoo.fr 
 
 

 

 

 
 .  
Le samedi à 9h30, départ à la MJC, pour un retour vers 11h30 avec une petite pause 
vitaminée.  
Deux niveaux et deux cadences... pour que tous puissent profiter de cette activité. 
Carol Handel       06 31 80 68 17 
 
 
 
 
 
 
Le lundi de 14h00 à 16h30 entre septembre et juin (fermé juillet et août) 
dans l'annexe de la mairie. 
Les joueurs et joueuses intéressés par ce jeu sont les bienvenus !!!   
 
Daniel Millet       06 72 05 71 82 
 

 
 
 
 
 
VENEZ PRATIQUER, VOUS DEFOULER EN PRATIQUANT UN 
ART MARTIAL 
 
LIBEREZ VOTRE ENERGIE……Club convivial. 

 

 Equipe pédagogique 
 
Professeur : JL Cella Ceinture NOIRE 2ème DAN, Diplôme 
Instructeur Fédéral  
Instructeurs en devenir : Diplôme d’instructeur Fédéral sur la 
saison 2018/2019 
Anthony Debrabandere : Ceinture noire 1er Dan. 
Christopher Etienne : Ceinture noire 1er Dan. 
 

Scrabble : 

 

Rando Pédestre : 

 

Taekwondo : 
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 Cours ado/adultes  le jeudi de 20h30 à 22h00  
 
Venez vous défouler dans une ambiance conviviale tout en apprenant 
notre art martial (technique / combat / self défense), à chacun sa 
pratique. 
 
 

 Cours enfants < 12 ans 
 
Cours enfants débutants le jeudi de 19h00 à 20h00  
Cours enfants gradés le jeudi de 19h30 à 20h30 
 
Nous tenons à vous remercier de la confiance que vous nous 
témoignée, chaque année. 
 
                                                          

 Remerciements 
 
Nous remercions le bureau de la MJC et son Président Mr Laby, pour l’obtention de nouveaux 
tapis. Nous remercions tous les acteurs bénévoles qui nous aident au quotidien et sur les 
manifestations dans la vie de notre section. 
 

 
Suivez toutes les informations, vidéos, photos, la vie de 
notre section sur Facebook.    
                             

Jean Luc CELLA    06 71 03 01 15  
ou @mail : tkdcharmont@gmail.com       
 
 
 
 
 
 
Le jeudi à 20h. Les joueurs et joueuses se retrouvent 
dans la petite salle à coté de la mairie... N’hésitez pas à 
rejoindre le groupe, ambiance très conviviale. 
Iséliandre Couttier       06 88 68 88 15 
 
 
 
 

 
 

 
 
La pièce « FEU D’ARTIFICE »  continuera à être jouée car certains publics ne l’ont pas encore 
appréciée. 
Pour le public de Charmont qui n’avait pas pu  assister soit, faute de place, soit par annulation,  
ce sera la bonne occasion de venir se détendre : 
 

Représentation le samedi 27 novembre 2021, 20h30 à la M.J.C 
 

Troupe Colaverdey : 

 

Tarot : 
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Le rôle de Simone, sera joué par Catherine Pinson 
(1ère en bas à gauche sur la photo) en remplacement 
de Iseliandre COUTIER. 
Synopsis : 
Sylvain est employé de maison dans la villa d’Eve, 
en Corse, mais aussi l'amant de sa fille Valentine. 
Profitant que Eve doit partir en voyage, ils louent la 
villa aux Plouchard, et comptent bien passez des 
vacances en amoureux chez Valentine.  
Des circonstances imprévues, amèneront la zizanie 
dans la villa, et feront exploser les couples dans un 
véritable FEU D'ARTIFICE ! 
 
Pas de réservation, mais arrivez TOT pour prendre vos places.  
8 € pour les adultes et gratuit pour les enfants de moins de 16 ANS.  
 
Patrick Vieilledent       06 80 13 31 65 
 
 
 
 
 
 
 
 
N'hésitez pas à contacter nos responsables de sections pour tous renseignements utiles. 
 
 

 
 
 
 

Isabelle Brassart Anglais 06 79 39 17 87 isabrassart@wanadoo.fr  

Isabelle Courtois Body gym/Fitness 06 73 05 38 98 isabelle-courtois@orange.fr  

Lucie Gublin Baby Gym 06 07 79 27 19 
 

Thibaut Litty  Capibo théâtre 06 99 48 75 00 
 

Patrick Vieilledent  Colaverdey 06 80 13 31 65 patrick.vieilledent@wanadoo.fr 

Manica Taing  Club ADO 07 80 39 54 64 adosmjccharmont@gmail.com  

Colette Bourgeois Couture 03 25 41 04 34 
 

Serge Bouvron Football seniors 06 74 65 98 33      
 

Annette Vieilledent  Gym douce 06 89 80 84 77 annette.v@wanadoo.fr 

Patricia Miguel Hip Hop 06 78 05 62 38    
 

Martine Bras Judo 06 81 23 73 36 brasmrtn@aol.fr  

Patrick Vieilledent Pétanque 06 80 13 31 65 patrick.vieilledent@wanadoo.fr 

MarieLine Battelier Pilates du mardi 06 17 15 64 34 
 

Fabien Costeaux Ping Pong 06 61 36 99 46 
 

Carol Handel  Rando Pédestre 06 31 80 68 17 ch0102@laposte.net 

Daniel Millet Scrabble 06 72 05 71 82 daniel.millet10@orange.fr 

Jean-Luc Cella  Taekwondo 06 71 03 01 15 tkdcharmont@gmail.com       

Iséliandre Coutier Tarot 06 88 68 88 15 
 

Manica Taing  Yoga 07 80 39 54 64 
 

Laurence Roulin Zumba 06 64 47 01 53 
 

Saison 2021 - 2022 : 

 

mailto:marcel.godard1@club-internet.fr
mailto:christian.laby@dbmail.com
mailto:adosmjccharmont@gmail.com
mailto:brasmrtn@aol.fr
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La rue des écoles réouverte à la 
circulation.    
 
Jeudi 5 novembre 9h00, c’est la date qu’avait 
donnée Madame le Maire aux entreprises 
effectuant les travaux rue des écoles, pour sa 
réouverture au public et ainsi redonner l’accès 
au centre de loisirs, aux écoles, et à la crèche. 
Depuis le début août, tout ce quartier était en 
réfection totale, pose de trottoirs, dissimulation 
des réseaux, éclairage public, espaces verts, 
en complément de gros travaux 
d’assainissement. Le chantier ayant pris un peu 
de retard, Madame le Maire avait donc lancé un 
ultimatum aux entreprises quant à la 
réouverture de cette rue aux riverains et 
parents d’élèves pour le 5 novembre. 
En réunion de chantier tous les lundis à 8h30, 
c’est un chantier qui a été mené avec assiduité 
par la nouvelle municipalité en essayant de ne 
rien laisser au hasard et de contenter les 
riverains.  
D’ailleurs, une riveraine a tenu à faire part de 
sa grande satisfaction et remercie vivement 
l’édile et son équipe municipale : « Beaucoup 
de travail réalisé et beaucoup de réflexions 
pour un bon résultat ! C’est agréable de circuler  
 
 

 
 
dans cette rue et de s’y promener » 
Des travaux se poursuivent sur la place 
Colaverdey où quelques finitions doivent venir 
terminer l’espace devant le monument du 
souvenir ainsi qu’une finition sur l’esplanade 
des terrains de pétanque. Cet espace devrait 
se terminer dans son ensemble pour la fin 
novembre. 
 
 

 
 
 

La municipalité a offert des masques 
aux élèves.    
  
Dernièrement, Liliane Battelier, Maire de 
Charmont-sous-Barbuise, accompagnée de 
Mme le Maire de Feuges, Sonia Meirhaeghe, a 
offert des masques à la centaine d’écoliers de 
l’école élémentaire de Charmont. 
Sous le préau récemment repeint et devant 
l’arbre installé en mars dernier, c’est à Mme 
Catherine Renault, Directrice, qu’elle a remis 
4000 masques provenant d’une commande 
groupée de l’AMF (Association des maires de 
France). 
Mme Battelier a rappelé aux enfants la 
nécessité de les porter et de les changer à la 
mi-journée mais également de continuer à 
respecter les gestes barrières. 
Cette aide donne une bouffée d’air aux familles 
sur le plan financier. 
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La médiathèque de Charmont-sous-
Barbuise se remet au drive.     
 
Depuis mardi 3 novembre, la médiathèque 
Gabriel Maurière a repris son service de drive. 
Vous souhaitez continuer à rendre et/ou à 
emprunter des documents ? Voici les étapes à 
suivre :  
Si vous possédez une connexion internet, il 
suffit de vous rendre sur le site de la 
Médiathèque départementale de l'Aube 
mediatheque.aube.fr et de consulter le 
catalogue en ligne en choisissant uniquement 
les documents disponibles à Charmont-sous-
Barbuise. Une fois votre liste constituée, 
transmettez-la par mail à 
mediatheque.charmont@wanadoo.fr  
Si vous n'avez pas accès internet ou si vous 
préférez, vous pouvez contacter la 
médiathèque par téléphone au 03 25 42 43 00. 
Vos bibliothécaires seront ravies de vous faire 
une sélection en fonction de vos goûts ou 
demandes particulières. Un créneau horaire 
vous sera alors proposé, et une fois confirmé, 
vous pourrez rendre et/ou retirer vos emprunts 
soit les mardis, mercredis, vendredis de 15h00 
à 18h00, soit les samedis de 10h00 à 12h00. 
Le tout, bien évidemment, en respectant les 
gestes barrières. 
 
 

 
 

 
 
Le centre du village a revêtu ses habits 
de Noël. 
 

Mettre du baume au cœur et redonner le moral 
en ces temps perturbés, c’est l’état d’esprit qu’à 
voulu donner la municipalité en décidant 
d’éclairer la mairie, le bâtiment de l’ancien 
relais de Poste, où se trouvent les commerces, 
le porche et le four à pain. 
C’est ce à quoi se sont attelés les employés 
municipaux en installant des guirlandes 
lumineuses et ainsi animer le centre bourg. 
  

 

 

Huis clos pour la cérémonie du 11 
novembre.  
  
En raison de l’épidémie de la Covid 19, la 
cérémonie du 11 novembre se déroulera sans 
public. 
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Les enfants ont décoré les sapins 
extérieurs mis à disposition par la 
commune.   
 
La municipalité avait acheté 4 sapins à 
l’association des parents d’élèves « les 
Interactifs ». 
Un a été installé sur le rond-point du 
retournement du car scolaire du quartier de 
Fontaine-Luyères, décoré par les riverains, 
deux ont été installés au centre du village près 
des commerces, le quatrième sous le préau de 
la médiathèque. 
Avant de partir en vacances, les élèves de 
l’école élémentaire ont décoré ceux du centre 
bourg avec des décorations imaginées et 
réalisées par eux-mêmes. Des guirlandes 
données par quelques parents ont complété le 
tout. Quant à celui de la médiathèque ce sont 
les enfants du centre de loisirs qui se sont 
acquittés de cette mission. 
Mission que tous ont accomplie avec joie et 
grand plaisir ! 
 
 

Les riverains du quartier de 
Fontaine ont égayé leur quartier.     
 
Les fêtes de fin d’année arrivent à grands pas, 
c’est pourquoi samedi dernier Dominique, 
Francis, Alain et Philippe, quelques voisins du 
quartier de Fontaine-Luyères sont venus 
installer et décorer un sapin de Noël, au 
rondpoint de retournement du bus scolaire. 
 
Fourni par la municipalité, cet arbre et quelques 
autres avaient été commandés à l’association 
des parents d’élèves « Les Interactifs » du 
groupe scolaire Jean Sainton de Charmont au 
profit des écoles. 
 

 
Ces décorations apporteront un peu de magie 
dans le quartier, en ces temps difficiles. Merci à 
eux. 
 
 

 
 

La commune n’oublie pas ses 
aînés.  
   
Comme chaque année, lors des fêtes de fin 
d’année, les conseillers municipaux de la 
commission du colis des anciens se sont donné 
rendez-vous à la mairie, pour organiser la 
distribution des colis. 
En cinq tournées de secteur et en binôme, ils 
ont remis 79 colis composés de produits locaux 
et des friandises. Ils sont toujours accueillis 
avec beaucoup de chaleur même si cette 
année les conseillers sont restés sur les pas de 
portes, (Covid 19). Les personnes sont 
satisfaites du style de colis proposé. 
Une délicate attention appréciée à sa juste 
valeur, une joyeuse parenthèse en ces temps 
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perturbés mais également l’occasion de tous se 
souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année et de 
montrer à nos anciens qu’ils ne sont pas 
oubliés. 
 
 

 
 
 

La municipalité a gâté son personnel.   
  
Cette année, à la surprise de tous, le personnel 
communal a été récompensé pour son 
implication dans la commune et ses 
compétences. 
Ainsi dernièrement, les huit employés ont été 
conviés à la mairie où Mme le maire, Liliane 
Battelier accompagné d’un des adjoints, leur a 
remis un colis gourmand dans une belle boîte à 
chapeau. 
Crise sanitaire respectée, pas de réception 
ensuite, mais l’occasion pour Mme le Maire de 
souhaiter à son personnel de passer de bonnes 
fêtes de fin d’année et de leur dire de prendre 
soin d’eux. 
 

 
 

Le dépassement de soi et 
l’épanouissement corporel : Fil  

rouge des deux semaines de congés 
d’hiver au centre de loisirs 
    
C'est dans une ambiance étrange et 
mystérieuse que les enfants de l'accueil 
intercommunal de Charmont ont été accueillis 
par l'équipe d'animation. 
Tout au long de ces deux semaines de 
vacances d'hiver, les visiteurs venus à bord de 
leur soucoupe volante, ont fait preuve 
d'imagination. 
 
Malgré les contraintes sanitaires, le dynamisme 
des enfants est resté le même. Plus que 
jamais, le besoin d'échange et de partage s’est 
fait sentir et a été bien était présent. 
La participation active des enfants est un 
moteur qui fait vivre le centre. L'accent a été 
mis sur le dépassement de soi et 
l'épanouissement corporel. C’est ainsi qu’ils ont 
pu monter à la corde, jouer les agents secrets 
en réalisant des épreuves d'agilité ou de 
mémoire, fabriquer un kaléidocycle ou encore 
des Aliens finger puppets entre autres. 
 
 

 

 
Incivilités dans la commune : un homme 
averti en vaut deux.    
 
L'acte de vandalisme consiste à détruire, 
dégrader ou détériorer volontairement le bien 
d'autrui. 
La commune a récemment repeint et nettoyé 
ses arrêts de bus, et refait les abris le long du 
terrain de football. Il est rappelé que les tags 
dans les arrêts de bus sont des actes de 
vandalisme, y compris les graffitis et autres 
inscriptions non autorisées, ou la destruction de 
mobilier urbain ou sportif. 
Les efforts consentis par la municipalité ne sont 
pas gratuits, si certains imbéciles se sentent 
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des dons d’artistes, et désirent s’exprimer, elle 
leur conseille de taguer ou de détruire leur 
propre habitation. Si par hasard ce n’était pas 
possible, et que dans un élan de créativité, ils 
préféraient dessiner leur cochonnerie sur des 
biens communaux, qu’ils se rappellent qu’ils 
seront poursuivis par la mairie, et pourront être 
sommés de payer les dégâts. 
A bon entendeur….. 
 
 

 

 
De l’ombre à la lumière au stade de 
foot !    
 
Lors du conseil municipal du 22 septembre 
2020, la décision de renouveler le mode 
d’éclairage du stade a été votée. 
Subventionné à 50% par le SDEA (Syndicat 
Départemental d’Energie de l’Aube), c’est la 
société sous- traitante INEO du syndicat qui est 
récemment intervenue pour déposer l’ancien 
système d’éclairage devenu énergivore et à la 
luminosité moindre. Un éclairage avec des 
projecteurs équipés de LEDS directionnelles a 
été installé à la grande satisfaction des 
dirigeants de la section foot. 
L’investissement pour la commune s’est élevé à 
11700 €, rapidement amorti par une 
consommation estimée 10 fois moins 
importante et avec une intensité de lumière 
entre 15 et 20% plus forte. 
Il ne reste plus qu’à attendre le retour des 
joueurs (pandémie oblige) sur le terrain pour 
recueillir leurs impressions ! 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Une cérémonie du 8 mai 1945 en mode 
confinement pour la seconde année.   
 
En raison de la crise sanitaire qui perdure, la 
cérémonie de la victoire du 8 mai 1945 a eu lieu 
pour la seconde année sans public. 
Ainsi, Mme le Maire, Liliane Battelier, entourée 
de ses trois adjoints, Mme Carole Handel et 
Mrs Philippe Coradin et Jean-Philippe Gauvain, 
a accueilli, le chef des pompiers M. Laurent 
Jousse, quelques sapeurs-pompiers dont le 
porte-drapeau, à la mairie. 
Après avoir saluer le drapeau, le petit groupe 
s’est rendu au monument aux morts de 
Fontaine-Luyères afin de rendre hommage aux 
soldats morts pour la France, se recueillir et 
déposer des gerbes. 
Puis tous se sont rendus au monument aux 
morts de Charmont où Mme Carole Handel a lu 
le message de Mme Geneviève Darrieussecq, 
ministre déléguée auprès de la ministre des 
Armées chargée de la mémoire et des anciens 
combattants. 
Enfin, cette cérémonie a été l’occasion de 
remettre les galons d’Adjudant-chef à l’Adjudant 
Laurent Jousse, échange de képi effectué par 
M. Philippe Coradin, ancien chef de corps, 
honoré, et au Sergent Julien Coulon ceux de 
Sergent-chef remis par l’Adjudant-chef Jousse. 
La cérémonie a pris fin au retour en mairie pour 
saluer le drapeau. 
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Professions médicales et Paramédicales 

 

Maison Médicale 14 bis Rue du château 
 
Médecine générale - Fermé le mardi 

 Dr Anne-Marie Noël  03 25 41 01 22 
Infirmiers D.E.  
 Coulon Jérôme  03 25 73 06 31 
 Claire Couturier  03 25 73 06 31 
Chirurgiens dentistes - Fermé le samedi 
 Dr Julien Thach  03 25 73 09 61 
 Marin Radu  03 25 73 09 61 
Orthophoniste - Mercredi sur rdv 

 Bénédicte Esnard-Clotuche  07 81 25 55 83 
Ostéopathe - Sur rdv mardi matin et vendredi 

 Olivier Meunier  06 20 16 51 05 
Kinésithérapeute - Rdv à domicile et au cabinet 

 Christine Gautier-Rollet  03 25 41 01 95 
Pédicure-Podologue - Rdv à domicile et au cabinet 

 Isabelle Courty-Cordonnier  03 25 37 21 83 
Bien-être & Vitalité 
 Marjorie Beell  06 25 98 14 41 
 
Pharmacie - Fermé le samedi après-midi   
 Justine Philippe  07 place Colaverdey 03 25 41 02 67 
 
Ortho-Bionomy 
 Marc Lorrain 34 rue du moulin rouge 07 52 67 23 92
  
Shiatsu-ki - Sur rdv 
 Maria Del-Val-Janin  06 75 87 68 29 
 
   

Aide à la personne 

    
ADMR - Permanence mardi et jeudi 13h30/17h30 16 rue du château 03 25 80 53 74 
 
 

Commerces 
 
Beau Bar - Restaurant tous les midis en semaine Place Colaverdey 03 25 41 03 68 
Boulangerie de l'ami - Fermé mercredi après-midi et jeudi 01 rue du château 03 25 41 83 47 
Branche traiteur - Livraison à domicile 15 rue des écoles 03 25 76 00 68 
Escargots Lorrain 34 rue du moulin rouge 03 25 41 00 08 
EARL du Renvers - Ouvert vend 10h30/12h30/16h/19h 03 rue des écoles 06 25 01 76 89 
Sam 10h30/12h30 Marché à la ferme les vendredis matin 
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Pizz'A Didier - Mardi 18h/20h45 Place Colaverdey 06 07 37 59 44 
Proxi marché - Ouvert tous les jours livr à dom 01 rue du château 03 25 41 00 39 
Serre de Charmont - Ouvert jeudi 16h30/19h dim 10h/12h 14 rue des sources 06 30 14 89 87 
Rôtisserie Drouot - Commande avant 20h  03 25 73 34 78 
 
 

Gites et chambres d'hôtes 

 
Les Eglantines - Claudine Laurent 27 rue des sources 03 25 41 01 64 
Le Pic Drille - Pascale et Dominique Baty 01 rue Pic Drille 06 37 48 20 96 
 
 

Artisans et Services 

 
Automobile et mécanique 
  
 CSA  10 rue du relais de poste 03 25 41 09 09 
 Euro-Cars Poulain 10 rue des haies 03 51 14 83 67 
 Garage du Val d'Aube 01 rue du commerce 03 25 41 01 18 
 Taxi Sébastien  06 89 91 24 37 
  
Beauté  
 
 Doly Coif - Fermé lundi et jeudi 16 rue du château 03 25 41 02 89 
 Orlane Coiffure - A domicile sur rdv  06 17 32 03 36 
 
BTP 
 
 Architecte Mathieu Baty 63 rue des sources 06 98 03 58 39 
 Carrelage Jimmy Vincent 02 rue Courlinot 06 64 90 73 04 
 Déco-Vi 22 rue Gabriel Maurières 07 81 71 89 63 
 Maçonnerie Stéphane Pouillard  04 rue de la Barbuise 06 83 56 03 74 
 Maçonnerie Joël Ribeiro  17 rue des écoles 06 58 02 23 09 
 Maçonnerie VD Béton 10 rue du commerce 06 50 14 21 46 
 Menuiserie-Ebénisterie Dominique Baty 02 rue Pic Drille 03 25 41 05 80 
 M.G. Electricité Michel Gay 10 rue des écoles 06 72 67 29 49 
 M.G. Services Matthieu Gaunard 44 rue Suzienne 06 61 97 37 71 
 Multiservices RMS Régis Poirot 17 rue du moulin rouge 06 58 10 06 46 
 Plomberie Cyril Buridant 16 rue Gabriel Maurières 06 38 65 18 48 
 Plomberie Dimitri Thoyer 12 rue du Galmurot 06 58 22 02 15 
 STP Travaux Publics Anthony Poinsot 49 rue des sources  06 03 71 59 05 
  
Informatique 
 
 Mon PC Facile  06 61 56 52 85 




